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C’est votre santé ! 

actualité

Accédez sur le site www.ville-chatellerault.fr
à la version pdf et audio du magazineà l’application iPhone

C’est Ma santé se déroulera le 18 avril autour de 18 stands 
d’information, de conseil et de dépistage, avec un axe prioritaire : 
la prévention. Parmi les thèmes traités, le diabète, l’alcool, la 
prévention à domicile, le don d’organe, la vue, la prévention des 
cancers, l’insuffisance rénale, la dermatologie (de 14 h à 18 h), 
l’audition (de 10 h à 16 h), les dents, l’accès aux droits et aux 
soins, le VIH et les IST. 

Un passeport santé est délivré aux personnes volontaires pour 
les dépistages : validé sur chaque stand avec les résultats, c’est 
un petit outil à transmettre, en cas de besoin, au médecin 
traitant. Au stand alimentation et activité physique, on peut 
déguster des produits culinaires à base de fruits et de légumes, 
préparés par les maisons de quartier. Et la Croix-Rouge 
proposera des démonstrations des gestes qui sauvent et de 
l’utilisation des défibrillateurs. Une troisième édition à ne pas 
manquer : la santé est sans doute le bien individuel et collectif  
le plus précieux et elle n’a pas de prix…

Esplanade François Mitterrand (face à l’hôtel de Ville)
Samedi 18 avril de 10h à 18h
Accès gratuit
Renseignements au 05 49 20 21 42  
ou sante.publique@ville-chatellerault.fr

L’ état et la SNCF doivent  
respecter leurs engagements ! 
En 2011, l’Agglo de Châtellerault, le Conseil général de la Vienne, l’Agglo 

de Poitiers ont signé avec RFF et l’État une convention de desserte 

qui garantissait pendant 10 ans après l’ouverture de la ligne LGV, soit 

jusqu’en 2027, 5 arrêts dans chaque sens en gare de Châtellerault.

Aujourd’hui, la SNCF remet en cause ces arrêts en gare de Châtellerault. 

Nous n’aurions plus que 4 arrêts dans chaque sens :

2 arrêts au total en moins à Châtellerault, 4 arrêts en moins à Poitiers,  

6 arrêts en moins à Libourne, 8 arrêts en moins à Angoulême.

Alain Claeys, Claude Bertaud et moi-même avons demandé un rendez-

vous à M. Auroux, le Médiateur nommé par le Ministre des Transports, 

que j’ai déjà vu en février,.

Ces arrêts sont vitaux pour l’attractivité du territoire et sa capacité à 

attirer et retenir des activités économiques.

Merci de répondre massivement à l’appel que nous lançons avec 

l’ensemble des élus de l’Agglo, et au-delà, pour que l’État et la SNCF 

respectent leurs engagements et les arrêts prévus.

L’ éditorial LGV : les temps de trajets et le nombre de dessertes prévus  
dans la convention signée en 2011 par l’Agglo de Châtellerault  

avec l’État et RFF doivent être respectés. 

Pour être au cœur de l’actualité et
être plus proches de vous, nous comptons sur vous !

N’hésitez pas à nous transmettre vos propositions d’articles,
vos informations, vos idées : 

par courriel : le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr
par téléphone au 05 49 23 64 56 ou en remplissant le formulaire  

sur le site Internet de la Ville : www.ville-chatellerault.fr

Maire de Châtellerault
Président de la Communauté d’Agglomération  

du Pays Châtelleraudais



 

Dans la très belle architecture de l’ancienne 
manufacture, le Musée Auto Moto Vélo, qui 
possède des collections exceptionnelles, 
propose l’exposition « Portraits de motos ». 
Sophie Brégeaud, sa conservatrice, précise : 
« L’Abbaye de Ligugé et le musée travaillent 
ensemble, depuis l’exposition Georges Rouault, 
en 2008. » C’est avec François Cassingena-
Trévedy, bénédictin passionné de moto et 
responsable de l’atelier émaillerie de l’abbaye, 
qu’est née l’exposition : une trentaine de 
créations dont cinq « portraits » de motos 
anciennes du musée, mais aussi des paysages 
de l’abbaye de Ligugé, des rives du Clain, 
rivière chère à Frère François. Normalien, 
traducteur, écrivain, maître de chœur, cet 
humaniste brillant, passionné de moto et de 
mer, est arrivé à l’Abbaye de Ligugé en 1995. 

Et c’est naturellement qu’il a ajouté à son arc 
la corde de l’émaillerie d’art et de la technique 
très délicate de la « grisaille d’or » qui fait la 
renommée de Ligugé.

Le Musée Auto Moto Vélo, dont la vocation 
est de conserver mais aussi et surtout de 
transmettre les savoir-faire, propose aussi des 
textes littéraires autour de la moto. 

 Du 18 mars au 17 mai inclus  
 (Nuit des Musées, samedi 16 mai 
 de 19h à 23h)
 Du mercredi au dimanche de 14h à 18h
 Tarif : 5 € (gratuit pour les moins de 25 ans)

actualité

les Brèves Portraits de motos, de l’ abbaye de Ligugé au Musée 

D’une scène à l’autre
Le service Pays d’Art et d’Histoire a imaginé 
une façon inédite d’aller au théâtre. Ce sont 
les techniciens de l’Agglo de Châtellerault 
qui vous emmènent visiter l’envers du 
décor : les scènes et les machineries du 
Théâtre Blossac et du Nouveau Théâtre. 
Deux lieux, deux époques, deux histoires, 
mais du XIXe siècle au XXe siècle, les 
modèles se calquent l’un sur l’autre, et l’on 
retrouve les mêmes cintres, les mêmes 
cheminées, les mêmes fils… Une visite 
exceptionnelle !

Samedi 4 avril à 15h
RV au Théâtre Blossac
Tarif : de 2,50 € à 5 €€
Réservation obligatoire : 05 49 23 70 14

Rénovation énergétique :  
un pas en avant 
L’ADEME a validé la candidature de l’Agglo pour 
la création d’une plate-forme de rénovation 
énergétique de l’habitat privé. Engagée dans un 
Plan climat énergie territorial, l’Agglo dispose 
des atouts (Cit’ergie, OPAH, partenariat avec le 
CPIE) pour mener à bien cette expérimentation. 
Il s’agit d’instaurer pour les particuliers des 
parcours qui couvrent toutes les étapes de 
la rénovation : diagnostic, demandes d’aides, 
suivi des travaux… et de solliciter les filières 
professionnelles locales pour qu’elles renforcent 
leurs compétences dans le domaine de la 
rénovation énergétique. 

développement durable
côté

archi
côté

Bon à savoir
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exposition 
« Gravure »

Vider son grenier…  
et ses armoires !

Partie intégrante de l’his-
toire de Châtellerault, une 
trentaine d’artistes de la 
ville et du pays s’essaient 
à la pratique de la gravure 
par le biais de différentes 
techniques. L’association REGARDS mettra en  
lumière leurs œuvres réalisées à l’atelier de gra-
vure de l’école d’arts plastiques de l’Agglo lors 
d’une exposition à l’espace Clemenceau, du 11 au  
23 avril, de 15h à 18h30. Entrée libre.

Renseignements : Regards 
06 09 84 30 72
regards.asso86@gmail.com

le tribunal 
recherche des 
conciliateurs 
de justice

Bénévoles, les conciliateurs de justice règlent  
de petits litiges, lors de permanences au tribu-
nal d’instance (sur rendez-vous uniquement  
au 05 49 20 20 20) à l’Hôtel de Ville de  
Châtellerault, les : 2e et 4e lundi, 1er et 3e mardi, 1er 
et 3e jeudi et les mercredis des semaines paires 
de chaque mois. Et sur rendez-vous auprès de la 
mairie de Dangé-Saint-Romain (09 72 39 86 86).
Le tribunal souhaite procéder à de nouveaux 
recrutements et recherche des candidats 
possédant des qualités juridiques (expérience 
de trois ans minimum, sans condition de 
diplôme) et humaines. Ces derniers doivent 
également être majeurs, jouir de leurs droits 
civiques et politiques, ne pas déjà exercer 
d’activité juridique.

Adresser CV + lettre + justificatifs à 
Mme la vice-présidente du service 
du Tribunal d’Instance de Châtellerault, 
1 avenue Georges Clemenceau, 
86100 Châtellerault. 
Renseignements complémentaires 
au 05 49 21 61 46.

Pour vider son grenier et ses armoires, se défaire 
de vêtements trop petits ou trop grands (adultes 
et enfants), trouver chaussure à son pied ou déni-
cher le bon accessoire, l’association Bon Accueil 
organise avec la MJC Les Renardières, du 10 au 
12 avril,  une bourse aux vêtements. Une idée de 
sortie pour trouver son bonheur. 

Contact : MJC-Les Renardières 
05 49 21 05 32
Salle polyvalente Les Renardières
Dépôt : jeudi 9 avril de 9h à 18h
Vente : vendredi 10 avril de 9h à 12h 
et de 14h à 17h
Samedi 11 et dimanche 12 de 14h à 17h

Contact : Musée Auto Moto Vélo
3 rue Clément Krebs - Site de la Manu
Tél. 05 49 21 03 46



Une section en forme
395 000 € et 
4 mois de travaux

csaD-c JuDo Gymnase du Verger
Le Judo se porte bien à Châtellerault avec des effectifs qui, depuis 4 ans, 
augmentent régulièrement. Les jeunes judokas du club eux aussi  
se portent bien puisqu’ils ont commencé l’année avec des victoires lors  
du Championnat Départemental minimes, cadets/cadettes et seniors  
qui se déroulait le 18 janvier 2015. 

Contact : 06 89 94 97 23.
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Couleurs BrésilFestival de capoeira

sports

Espirito Capoeira Brasil est le porte-drapeau de la capoeira à Châtellerault. Le festival organisé 
les samedi 18 et dimanche 19 avril sera l’occasion de découvrir cette discipline, entre art martial et danse.

Créé en mars 2008, Espirito Capoeira Brasil compte 
aujourd’hui une quarantaine d’adhérents. 
« La capoeira est un sport originaire du Brésil, 
raconte Steeve Pecqueur, alias Pequeno, secrétaire 
et professeur de l’association présidée par Nathalie 
Guyot, alias Abelha. C’est un mélange de danse et 
d’art martial. La musique et le chant ont également 
leur place. Nous proposons aussi des cours de 
Samba(1).» Quant aux surnoms des pratiquants, ils 
puisent leurs origines aux sources même de cette 
discipline créée dans les favelas par les esclaves 
africains. Une manière de protéger son identité dans 
des quartiers où la pègre locale faisait la loi. 
La capoeira met en scène de manière très spectaculaire 
des simulations de combat ou l’esquive est reine. 
« C’est un art martial qui mobilise énormément les 
jambes avec différents coups de pied et balayages. On 
peut commencer très jeune. Cette saison, nous avons 
ouvert une section Baby capoeira  à partir de 3 ans. » 

Deux jours aux couleurs du Brésil
La quatrième édition du festival, organisé par 
l’association tous les deux ans, fera souffler le vent du 
Brésil à Châtellerault. Les 18 et 19 avril, le gymnase 
Descartes accueillera une dizaine de maîtres dont 
professor Carlos, qui a initié Pequeno à l’art de la 
capoeira. Une sorte de séminaire de formation 
pendant deux jours(2) ouvert aux pratiquants de la 
France entière(3). L’esprit de la fête sera aussi présent 
le samedi, à 20h30, avec la soirée brésilienne organisée 
par l’association au café Le Bourbon. « Dimanche, les 

enfants seront en piste pour un spectacle organisé en fin 
de journée. Un show suivi par le traditionnel Batizado, 
remise de grades aux pratiquants. Un grand merci au 
service des sports de la Ville et à nos partenaires sans 
lesquels nous n’aurions pas pu organiser ces deux jours 
dédiés à notre discipline. »
(1) Mercredi, école des Minimes. 18h : enfants (6 à 13 ans). 
19h30 : adultes. Jeudi, école des Minimes, 20h. 

Vendredi, salle omnisports, 18h : adultes. 
Samedi, école Jules Ferry : 11h, Baby capoeira.

(2) Samedi : 11h - 18h. Dimanche : 11h - 17h.

(3) Participants : 55 €, tous les repas du week-end 
compris. Entrée libre pour le public.

En effet, les Minimes (en photo ci-contre), Baptiste 
BARRAT en -34 kg et Florian ALLEE en -55 kg se 
sont classés à la 1re place ; Kevin LARVOR en -60 kg, 
Bastien PERRAUD en -55 kg et Romain SCHMITT  
en -46 kg  à la 3e place de ce championnat.

Les cadets/cadettes, Amandine MERELLI-BUSCH 
en -52 kg se classe 1re, Anaïs BRUNET en -57 kg 
2e ; Pierre ROHARD en -60 kg et Quentin 
BEAUCHAINE en -66 kg se classent à la 3e place.  
Ils ont ainsi gagné leur place pour aller disputer  
les demi-finales du championnat de France.

Quant aux seniors, Pauline ALLEE (junior 1) se classe 
1re en -48 kg et prend la 2e place du championnat  
en -52 kg. Elle participera ainsi aux demi-finales 
France Juniors mais également seniors.

En plus des demi-finales qualificatives pour les 
championnats de France Juniors et les Inter-régions 

Minimes, qui se dérouleront à Châtellerault les 25 et 
26 avril, au dojo et à la salle omnisports. De beaux 
moments en perspective en accès gratuit au public.

Fin mars, des travaux de rénovation importants 
vont débuter au gymnase du Verger. Une 
opération de réhabilitation, pour un montant 
de 395 000 €, qui va s’échelonner jusqu’à la 
fin du mois de juillet. Un des grands axes de ce 
chantier : l’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite (PMR). Accès et aménagements ont été 
repensés pour faciliter la pratique des sports 
pour tous les publics. 
Le confort des pratiquants et des spectateurs 
est aussi au cœur de cette rénovation. Isolation 
renforcée, changement du mode de chauffage 
et ventilation double flux, apporteront une 
meilleure efficacité énergétique à l’équipement. 
Des solutions ont été proposées aux clubs 
utilisateurs pendant la durée des travaux. à la 
rentrée de septembre, les pratiquants et leur 
public pourront reprendre le chemin du Verger 
pour une nouvelle saison.

Contact : 06 75 42 15 94
www.capoeira-brasil.fr

Démonstration du club en centre-ville à l’occasion du Téléthon



« Pour les travaux, le timing a été respecté à la journée 
près, commente Thierry Chevallereau, directeur de 
Solutions Compétences. Notre emménagement dans 
la zone Monory, s’est ainsi déroulé dans les meilleures 
conditions. Nous bénéficions d’un équipement très 
bien situé, plus lumineux et plus spacieux, aux dernières 
normes en matière d’isolation et de consommation 
d’énergie. » Une construction qui sera inaugurée le 14 
avril, en présence de Pierre Gimaret, président du GLE, 
d’Éric Fumé, président du GEIQ, de Jean-Pierre Abelin, 
président de l’Agglo, et de Jean-François Macaire, 
président de la Région. Salariés, entreprises adhérentes 
et partenaires seront également au cœur de cet 
événement. L’occasion de revenir sur les missions de 
Solutions Compétences. 

Un projet de recrutement durable
« Nos salariés partagent leur temps de travail 
entre plusieurs entreprises. Ils sont employés par le 
groupement et mis à disposition de nos adhérents. 
Nous prenons en compte le projet de l’entreprise mais 
aussi celui du candidat. Nous nous inscrivons dans un 
véritable projet de recrutement durable. » Solutions 
Compétences comptabilise 150 équivalents temps 
plein. Tous les ans, 20 % de ses salariés sont embauchés 
directement par les entreprises. « Notre objectif est 
celui de l’emploi. On ne peut plus se permettre d’être 
dispersés. Dans la conjoncture actuelle, pour être 
efficace, il faut parler d’une seule voix. » Autre point 
fort du groupement, le GEIQ vise à compenser à la 
pénurie de compétences dans certains métiers de 
l’Industrie, de l’agroalimentaire et de la métallurgie. 
En collaboration avec les acteurs de la formation, le 
groupement conçoit des parcours en alternance afin 

de pourvoir ses offres d’emplois vacantes. Conducteurs 
de ligne en métallurgie, soudeurs, usineurs : vingt-cinq 
personnes ont ainsi été formées depuis la création du 
GEIQ en 2013. Un succès complet. Ils ont tous obtenu 
leur diplôme et intégré une entreprise en CDI ou sont 
devenus salariés de Solutions Compétences. 
(1) Groupement Local d’Employeurs (GLE)  
et le Groupement d’Employeurs pour l’Insertion  
et la Qualification (GEIQ) Industrie Poitou-Charentes.

Contact : 05 49 20 05 15. 
www.solutions-competences.fr. 
3 rue Georges Charpak, 86100 Châtellerault.

« Notre objectif principal est de mutualiser nos 
clients potentiels, commente Hervé Izoré, gérant 
de Pli-Métal. Nous bénéficions ainsi du réseau de 
chacun de nos membres. Sur recommandation des 
uns et des autres, nous touchons un public plus 
large pour réaliser des affaires. Toutes nos actions 
sont encadrées par une charte de fonctionnement. »  

Le groupement compte aujourd’hui une vingtaine 
de membres dans différents corps de métiers, de 
l’industrie et des services (1). Du cabinet d’expertise 
comptable au chaudronnier-soudeur, en passant par 
l’établissement bancaire, les entreprises sont situées 
dans la Vienne et même à Paris depuis peu. Des 
entrepreneurs qui se réunissent une fois par mois, 
en alternance à Poitiers et Châtellerault. « Tous les 
trois mois, nous tenons une réunion extraordinaire 

pour étudier les candidatures des postulants. Pour 
candidater, il faut être présenté par un des membres du 
groupement. Il n’y a pas de droit d’entrée. La formule 
fonctionne bien. Il faut y consacrer du temps. L’assiduité 
est également importante C’est une bonne manière 
d’étendre son réseau d’affaires et de rompre l’isolement 
vécu par la plupart des chefs d’entreprises. »

Contact : Bien entreprendre en commun
Hervé Izoré. bec86000@gmail.com.
86100 Châtellerault.

Fin janvier, Solutions Compétences(1) a intégré ses nouveaux locaux sur le parc d’activités René Monory 
de Châtellerault. Un équipement plus adapté au développement du groupement d’employeurs.

Créé il y a trois ans par des acteurs économiques du châtelleraudais, 
Bien entreprendre en commun réuni tous les ingrédients 
d’un club d’affaires local.

Solutions Compétences  Objectif emploi
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Bien entreprendre en commun  Un club d’affaires local

Des membres du BEC lors d’une réunion trimestrielle.

200 jours exactement auront été nécessaires 
à la construction de ces nouveaux locaux !

(1) remplacement et réparation de pare-brise, avocat,  
agent d’assurances, boutique informatique, sophrologue, 
expert en polluant des bâtiments, expert-comptable, 
banquier, entreprise maison bois, fabricant de mobilier en 
carton, eco-designer, agencement, bureau d’étude industriel, 
négoce de mobilier, agence de communication, photographe, 
métallurgie, chaudronnerie, industrie.   



  
     

Le samedi 18 et le dimanche 19 avril, 
un week-end « portes ouvertes » 

aux serres municipales sera l’occasion 
d’accueillir le printemps, en découvrant 

le travail des agents municipaux 
qui contribuent toute l’année au 

fleurissement et à l’embellissement 
de notre ville. Sur la voie publique, 

dans nos parcs et jardins, nos aires 
de jeux, dans tous nos espaces 

verts : ils valorisent et protègent 
notre environnement, en s’efforçant 

d’entretenir un cadre de vie agréable 
à tous, un écrin de verdure dont 

profitent les habitants et que les 
visiteurs découvrent souvent avec 

surprise et émerveillement.

La ville au plus proche de la nature 

Dossier : nature

a ville possède un patrimoine végétal et arboré 
remarquable et des plus variés, que chacun peut 
découvrir en centre-ville ou dans sa périphérie. 

Une centaine d’agents sont mobilisés pour entretenir et 
embellir près de 275 hectares d’espaces verts, dont 150 
hectares de surfaces enherbées et plus de 11 000 arbres…

Ce travail à l’année a déjà été plusieurs fois récompensé : 
de sa première « fleur » en 2004, à la troisième obtenue 
en 2012 au concours des Villes et Villages Fleuris, par ses 
deux « papillons » qui honorent la signature par la Ville 
de la Charte Régionale Terre Saine et son engagement à 
réduire fortement l’usage de pesticides.

Les véritables récompenses étant finalement et surtout les 
3 000 visiteurs qui se sont rendus l’an passé au jardin du 
Verger pour y célébrer les Scènes de Nature, qui pour faire 
face à leur succès sont désormais organisées en biennale. 
Ou les centaines de petits Châtelleraudais qui envahissent 
avec Pic et Poc, à chaque 1er avril, le parc Aristide Briand,  
en quête de poissons et d’œufs en chocolat !

Une reconnaissance essentielle, qui appelle toujours à de 
nouveaux projets. Comme le souligne Laurence Rabussier, 
adjointe au cadre de vie : « Après la mise en place d’une 
gestion différenciée des espaces publics*, le service cadre 
de vie a réalisé sur un an une étude du patrimoine arboré 
pour en optimiser la gestion ». L’ensemble des spécimens 
référencés sur l’espace public a été analysé, afin d’en définir 
l’espèce, l’âge, le niveau de santé et de développement. 
« Avec pour résultat de pouvoir désormais mieux adapter 

les espèces aux sites de plantation, de définir les priorités 
d’entretien ou d’abattage », précise encore l’élue.

Prochaine aventure : le réaménagement de l’ensemble 
des bords de Vienne ! Soutenue par l’Agence Nationale 
de Rénovation Urbaine (ANRU), cette transformation 
démarrera dès la fin de cette année avec le tronçon 
qui serpente rive droite, du Pont Lyautey à la base de la 
Nautique.

*Adoptée en 2010, cette méthode de gestion des espaces 
détermine la fréquence et les caractéristiques des interventions 
(tonte du gazon, taille des arbustes, fleurissement, etc). Les 
parcs et jardins de la ville sont ainsi classés en six catégories, 
du plus horticole au plus naturel. à chaque type d’espace 
correspondant un entretien particulier.
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L
Laurence Rabussier, adjointe au cadre de vie

Les jardiniers de la Ville sont à pied d’œuvre toute 
l’année pour créer et entretenir massifs, pelouses  

et autres créations horticoles (ici bd Blossac,  
devant le rond-point du Préfet Marcel Wiltzer).
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naugurées il y a deux ans en zone industrielle nord, les 
nouvelles serres municipales seront ouvertes au public tout un 
week-end : une occasion pour les curieux et jardiniers de tous 

âges de visiter l’unité de production végétale qui rend possible 
toute l’année le fleurissement et l’aménagement paysager de 
notre ville.

En parcourant les allées des 4 200 m² couverts et des 3 000  m² 
de terrain extérieur, les amateurs de chlorophylle découvriront 
ainsi l’histoire des serres, ses activités et la gestion durable des 
productions. Mais également l’ensemble des 90 000 plantes 
vertes et fleuries produites à l’année, le mur végétal miniaturisé, la 
production de fleurs coupées et tout le matériel horticole utilisé 
par les jardiniers.

Des ateliers de 30 minutes permettront aussi aux passionnés  
préalablement inscrits de s’initier aux arts floraux : soit par la 
création d’un mini-jardin sec à partir d’éléments naturels, ou bien 
lors de la réalisation d’une composition florale horticole.

Portes ouvertes samedi 18 (14h-18h) 
et dimanche 19 avril (10h -12h et 14h -18h).
Serres municipales - 11 rue Denis Papin
Inscriptions ateliers jusqu’au 10 avril : 05 49 20 21 36

n attendant les réaménagements des bords 
de Vienne, qui viendront successivement 
mettre au jour un nouvel axe transversal 

de verdure, équipé pour accueillir familles, 
randonneurs ou sportifs le long de la rivière qui a 
vu naître et s’étendre notre cité, les parcs et jardins 
propices à l’évasion ou à la flânerie qu’imposent 
les beaux jours ne manquent pas ! Ces quelques 
exemples ne présentent bien sûr pas une liste 
exhaustive :

n	le square Gambetta : créé en 1874, il accueille 
en surplomb du château d’eau historique un 
monument à la gloire de la Révolution Française, 
inauguré en 1890 pour le centenaire de la fête 
de la fédération (14 juillet 1790). On ne peut 
également manquer d’apercevoir son immense 
séquoia vieux de 200 ans, et mesurant 34,5 mètres 
de haut pour 8,30 mètres de circonférence !

n	 le jardin du directeur : situé à la confluence de 
la Vienne et de l’Envigne, il était au XIXe siècle la 
propriété du directeur de la manufacture d’armes.

n	 la « petite Venise ».

n	 le square Sudreau et la Loutre : dans le quartier 
de la Plaine d’Ozon.

n	 le parc Aristide Briand : derrière le centre 
aquatique, il accueille depuis plusieurs années 
les animations de Pâques et les spectacles de 
Pic et Poc : en 2014, plus d’un millier d’enfants 
avaient exploré buissons et massifs en quête de 
chocolats !

n	 le parc d’Avaucourt : à Châteauneuf, près de la 
résidence pour personnes âgées.

n	 le parc du Verger : sur la route de la Roche-
Posay, le parc du Verger, totalement clos, 
présente différents aménagements, entre prairie 
et forêt, massifs et bosquets. Les enfants courent 
facilement de l’aire de jeux aux enclos où vivent 
quelques chèvres et un mouton. Disséminées 
dans le parc, les sculptures d’insectes géants ont 
été réalisées par les agents du service cadre de 
vie avec des matériaux recyclés (anciens jeux, 
poteaux de foot, mains courantes, etc.) Et si 
certains amateurs connaissent l’ « Arboretum 
du grand chêne » dans la forêt domaniale, celui 
du Verger est également très fourni : différents 

bouleaux et buis, bambous nains, érable 
sycomore rosé, arbre à soie ou « boule de neige 
du Japon » côtoient de nombreuses autres 
espèces...
n	 le Lac de la Forêt : situé diamétralement à 
l’opposé du Verger, le Lac de la Forêt et ses eaux 
rafraîchissantes sont bien sûr intégrés dans le 
cadre de la gestion différenciée et disposent de 
différentes zones, de la plus récréative à la plus 
naturelle, où l’amateur éclairé pourra même 
débusquer quelques orchidées  sauvages ! Un 
écrin idéal où se promener, pêcher, faire de la 
voile ou se baigner.

Les serres municipales vous ouvrent leurs portes

Aux beaux jours, se mettre au vert !

I

E

Dossier : nature

Parc du Verger - À l’occasion de la 3e édition des « Scènes de Nature », 
les jardiniers de la Ville ont réalisé l’an passé d’impressionnantes 

compositions, intégrées dans une majestueuse scénographie florale !

Les nouvelles serres sont spécialement équipées d’un atelier de découverte  
à usage des scolaires : le mois dernier, les agents de l’unité de production horticole  

accueillaient ainsi une classe du cours préparatoire (CP) de l’école Jacques Prévert.



  

utre prolifération d’insectes nuisibles : la chenille processionnaire 
du pin. En dépit de tous les efforts fournis depuis plusieurs 
années, ces chenilles sont de plus en plus présentes sur nos 

espaces verts. De plus, leur cycle biologique semble évoluer : malgré 
le froid, certains de ces insectes ont été aperçus sur le sol cet hiver !

La lutte va donc s’intensifier. Déjà, les cocons attrapés sont 
systématiquement incinérés. Et tous les arbres les plus infectés et 
situés à proximité des habitations seront abattus. De nouveaux pièges 
à phéromones vont être installés, ainsi que de nouveaux colliers anti-
chenilles également appelés « éco-pièges » : le système n’utilise aucun 
produit car l’action est totalement mécanique. Comme leur nom 
l’indique, les chenilles descendent de l’arbre en procession, de décembre 
à avril, pour aller s’enterrer dans le sol. L’éco-piège permet de les leurrer 
en les capturant dans un sachet rempli de terre et suspendu au tronc de 
l’arbre ! Il est important de ne pas percer ce sac qui contient donc des 
milliers de poils urticants...

La lutte chez soi est également nécessaire ! La Fédération 
régionale de défense contre les organismes nuisibles peut vous 
renseigner : FRODON - 05 49 62 04 64

es efforts déployés par 
les services municipaux 
pour sans cesse créer 

et entretenir de nouveaux 
espaces de fleurissement et 
autres aménagements, sur la 
voie publique mais aussi dans 
nos parcs, squares, jardins ou 
aires de jeu, participent à un 
cadre de vie attrayant pour  
l’ensemble des habitants 
et de tous les visiteurs de 
passage dans notre ville.

Il reste pourtant encore à 
déplorer chaque année de trop 
nombreux comportements non 
civiques.

Outres les détériorations 
volontaires qui sont évi-
demment à proscrire (bris de 
créations originales comme 
certains hôtels à insectes, 
plantations arrachées ou pié-
tinées, bordures et panneaux 
indicateurs vandalisés, etc.), 
il est peut-être également intéressant de rappeler que les fleurs de la 
ville ne sont pas en libre service, ou que de nombreuses « canisettes » 
sont présentes pour permettre aux propriétaires de chiens de ramas-
ser les déjections de leur animal de compagnie… La situation tend à 
s’améliorer progressivement (plus de 60 000 sacs sont utilisés chaque 
année par les propriétaires canins) mais des efforts restent toutefois 
nécessaires !

…et gare à la chenille  
processionnaire !

Respectons  
nos espaces verts

A

L
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epuis plusieurs années on entend parler du fléau 
du « frelon asiatique ».
L’espèce s’est en fait installée sur notre territoire 

et se développe de plus en plus, décimant notamment la 
population d’abeilles dans les ruches.

Mais chacun peut agir individuellement pour essayer de 
limiter son action… Les nids de frelons construits dans 
l’année se vident de leurs habitants car les ouvrières et 
les mâles ne passent pas l’hiver. Seules les jeunes reines 
se camouflent (arbres creux, murs, …) pour ressortir au 
printemps et fonder une nouvelle colonie. C’est à ce 
moment que nous pouvons agir !

Pour cela : disposer des pièges dans les jardins ou sur nos 
balcons en ville pour attraper ces futures fondatrices de nids 
(1 reine = 2 000 à 3 000 individus !), puis laisser en place 
ces pièges de mars à fin avril. Ne pas enlever les premiers 
insectes pris au piège car plus il y en a et plus il est attirant.

Chaque frelon éliminé à cette époque = un nid en moins.

Pour fabriquer ces pièges :

n Récupérer des bouteilles d’eau 
 minérale en plastique.

n Découper le tiers supérieur et 
 le retourner dans la partie basse ;  
 puis verser à l’intérieur quelques 
 centimètres de bière et un peu de 
 sirop de cassis ou grenadine.

n Suspendre ce piège dans votre 
 jardin à 1,50 /2 mètres de hauteur.

INFORMATIONS ET CONSEILS :  
La Maison de l’Abeille  
et de la Nature  
1, avenue Honoré de Balzac 
86100 Châtellerault

Attention au frelon asiatique...

D

Comme leur nom l’indique, ces insectes nuisibles 
pour les pins et autres résineux se déplacent 
le plus souvent en « procession ».
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Zone 30 Zone piétonne Zone apaisée

Châtellerault ville cyclable

Déplacements doux   
à pied ou à vélo en toute sécurité

L’instauration de zones 30, de zones apaisées et de double sens cyclables 
va redessiner profondément les périmètres accessibles aux piétons et 
vélos. Des mesures prises pour augmenter la sécurité par une réduction 
des vitesses. Un dispositif qui permet de mieux lutter contre les pollutions 
sonore et atmosphérique. En améliorant le confort des piétons, ces mesures 
participent à la dynamique des commerces et des services.

Pour favoriser les déplacements doux piétons et cyclistes dans le centre-ville et le quartier de Châteauneuf, 
notre équipe municipale a adopté de nouvelles mesures de circulation en ce début d’année.

  Zone apaisée
La priorité est donnée aux piétons. La vitesse est limitée à 20km/h. 
Les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée et bénéficient 
de la priorité sur les véhicules. Les cyclistes ont la priorité sur les 
véhicules motorisés.

  Double sens cyclables
Après une phase d’expérimentation réussie rue Sully, le double sens 
cyclable est étendu à toutes les rues en sens unique comprises dans 
des zones 30 ou zones apaisées(1) sauf dispositions contraires prises 
par le maire. Les cyclistes sont autorisés à circuler à contre sens de 

la circulation générale sur ces voies. Des panneaux et des logos au sol rappellent cette 
disposition. Dans le sens de circulation motorisé, des panneaux à flèche sur fond bleu 
rappellent la présence d’un double sens cyclable.
(1) article 13 du décret n° 2008-754 du 30 juillet 2008.

  Zone 30
Auparavant en zone 50, la plupart des axes principaux 
voient leur limitation de vitesse diminuer à 30 km/h. 
Les piétons n’ont pas de priorité particulière et 
sont tenus d’utiliser les trottoirs lorsqu’ils existent. 
Toutefois, la vitesse réduite des véhicules rend 

compatible la traversée des piétons dans de bonnes conditions de 
sécurité en tout point de la chaussée.



économie : côté commerces

Après quelques années à Montréal (Canada) où ils ont 
travaillé dans plusieurs agences de communication 
et acquit une expérience internationale, Audrey 
Menanteau, graphiste et web designer, et Clément 
Fiori, développeur web, dix ans d’expérience, viennent 
d’ouvrir leur propre agence de communication au 
sein de la pépinière d’entreprises châtelleraudaise 
ACEASCOP.

L’agence est spécialisée dans la création de sites 
web, plutôt pour les petites et moyennes entreprises, 
pour lesquelles elle propose une offre de lancement 
concurrentielle. « Sur notre site, les PME disposent 
d’une vingtaine de modèles personnalisables à choisir 
pour que nous concevions leur propre site vitrine » 
explique la directrice artistique. L’agence conçoit 
aussi des sites pour le e-commerce, propose ses 
services personnalisés pour répondre aux besoins de 
la clientèle et peut élaborer des logos, flyers, etc.

Quant au directeur technique, il précise que les 
entreprises peuvent bénéficier, pour la création de 
leur site, d’une aide de la Région à travers le chèque 
numérique.

Coiffeuse depuis 35 ans, Sandrine Hoareau s’était 
installée en 1996 dans le salon Styl’ Man Coiffure, 
sur le quai Napoléon, face au Pont Henri IV. Mais 
depuis deux mois, elle a déménagé en centre-ville, 
dans une rue piétonne perpendiculaire à la rue 
Bourbon. Et elle a rebaptisé son salon S’ Coiffure.

« Cosy et nature, c’est un salon où mes clients 
se sentent bien et qui donne envie d’entrer : il 
respire le bien-être et la fraîcheur ! » explique 
la coiffeuse qui, elle aussi, se sent bien dans ses 
nouveaux locaux.

Sandrine accueille hommes, femmes, enfants. 
Elle aime consacrer du temps à ses clients afin 
de bien comprendre leurs désirs et envies et 
c’est notamment ce qu’ils apprécient dans sa 
manière de travailler. « Je prends du temps pour 
être à leur écoute afin de les coiffer en fonction de 
leur morphologie, de leur visage, de leur allure » 
explique-t-elle avec passion… Cette même passion 
avec laquelle elle exerce son métier.

Jayne Com  agence de communication spécialisée dans le web  

Styl’ Man Coiffure déménage et devient S’ Coiffure  
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Jayne Com
Tél. 06 20 07 29 03
Courriel : contact@jaynecom.com
Site : jaynecom.com
Accueil téléphonique du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h30 et de 14h à 19h.

S’ Coiffure
5, rue Lafayette
Tél. 05 49 21 27 90
Ouvert les mardi et mercredi 
de 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h45, 
jeudi et vendredi 
de 8h30 à 13h et de 14h à 18h45 
et samedi de 8h30 à 15h.

Clément Fiori et Audrey Menanteau

Sandrine Hoareau



Chats en liberté :  
               la responsabilité de tous !

Tom Godefroy, élève en BTS 
Pour un voyage entre nuit et brouillard

Les chats sont de plus en plus nombreux  
à errer en liberté dans les rues de Châtellerault 
et deviennent de par leur nombre une cause
de nuisances pour les riverains.

Sur le terrain, quatre associations font un travail 
considérable et contribuent à la bonne santé ainsi 
qu’à la non-prolifération des félins : l’École du Chat 
Libre, Chats sans toi « t », Ô Chats-Pitres et Roméo. 
Leurs actions demandent aux bénévoles beaucoup 
d’énergie, beaucoup de temps, beaucoup de moyens. 
Pour récolter des fonds, Colette Lignac (Chats sans 
toi « t ») et Raphaëlle Mouret (Ô Chats-Pitres) ont eu 
l’idée d’une « zumba géante ». Une initiation en deux 
temps : « latino » et « zumba », ouverte à tous, est proposée le samedi 18 avril 
à partir de 14h, salle Camille Pagé. Un moment festif à partager et une aide 
précieuse pour les associations (entrée : 10 €, 5 € pour les moins de 12 ans).
 
Agnès Monamy,  responsable du Service Sécurité Civile et Santé Publique, rappelle 
quelques règles de bonne conduite et de bon sens qui contribuent à rendre la 
vie citadine plus agréable pour tous. « Ce n’est pas en abandonnant un animal, ou 
en mettant une portée à la fourrière qu’on apporte une solution ! Une chatte peut 
avoir plusieurs portées par an et avec la douceur des hivers, les chats prolifèrent 
à une vitesse considérable ! La seule solution passe par une stérilisation… ». La 
commune et les associations pallient autant que possible, mais elles ne pourront 
pas suppléer les propriétaires indéfiniment !

Après l’obtention l’an passé de son baccalauréat professionnel, Tom Godefroy 
s’est lancé dans un BTS Électrotechnique en alternance. Et s’il évolue aujourd’hui 
à 19 ans entre ses cours au lycée Branly et l’entreprise Danisco Dupont où il 
travaille, ses années lycée au Verger ne sont pourtant pas si loin : en janvier 
dernier, la Fédération Nationale André Maginot (FNAM) le conviait à Paris pour y 
recevoir le 1er Prix du 21e Concours de la Mémoire et du Civisme (catégorie lycée 
professionnel), en récompense du devoir qu’il avait rédigé l’année précédente à 
son retour d’un voyage scolaire en Allemagne et en Pologne.

Organisé par son professeur de Lettres et Histoire, Mme Hillairet, ce périple 
destiné entre autres à découvrir sur le terrain les scènes les plus dramatiques 
de la Seconde guerre mondiale, avait conduit les élèves de deux classes de 
terminale du lycée professionnel Le Verger, de Berlin à Cracovie, jusqu’aux portes 
d’Auschwitz-Birkenau. Co-financé par la FNAM (ainsi que la Ville, le Conseil 
général et la Région), à l’instar de 350 autres établissements en France (pour 
près de 15 000 élèves !), ce projet prévoyait juste en retour que les participants 
fassent part de leurs impressions par écrit auprès de la Fédération. 

Une quête, un contexte
Humble, Tom reste encore aujourd’hui surpris d’avoir été choisi pour recevoir ce 
Prix. Et pourtant. Sans doute le jury a-t-il été sensible à l’émotion palpable qui se 
dégageait du texte de cet élève, qui dès le départ se lançait plus dans une quête 
que dans une simple excursion : « J’ai peu connu mes grands-parents… ce grand-
père qui avait fait la guerre, et ma grand-mère, polonaise, qui avait été emprisonnée 
dans un camp de travail. J’avais une occasion de les découvrir, de mieux comprendre 
ce qu’ils avaient vécu ». Une quête personnelle, et un contexte particulier aussi : 
début de la crise ukrainienne, annexion de la Crimée par des troupes pro-russes…  

Tom relate sa visite de l’usine d’Oskar Schindler, avec leur guide, Pawel, qui pendant 
ses explications jette un regard à l’écran de son portable, se décompose avant de 
lâcher « ça y est, c’est la guerre en Europe ». Et Tom, à cet instant, partage la peur 
de cet homme : « Subitement, l’actualité nous bousculait, l’histoire nous rattrapait ».

Tom évoque aussi les camps, avec une question en particulier : « Pourquoi ? 
Cette question nous nous la poserons encore maintes fois durant ce voyage et je 
crois qu’elle nous hante tous encore aujourd’hui ». Il avoue aussi ce sentiment de 
« honte d’appartenir à la race humaine, honte de ce que nos semblables ont osé 
faire »… Par ce voyage et par ce Prix qu’il a reçu, Tom peut lui aussi aujourd’hui 
témoigner de l’horreur : « Maintenant… je sais. »

Vie Des associations

portrait
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17 janvier 2015, Tom Godefroy reçoit  
le 1er Prix de la Mémoire et du Civisme, 

aux côtés de son professeur de Lettres et Histoire,  
Mme Hillairet (tous deux à droite).

Le Règlement Sanitaire Départemental interdit, dans son  
article 120, de nourrir tout animal errant sur la voie publique. Et l’identifica-
tion des chats, qui permet en cas d’accident ou de suspicion de maladie de 
prévenir le propriétaire, est obligatoire depuis le 1er janvier 2012.

Informations auprès du Service Sécurité Civile et Santé Publique : 
05 49 20 21 40

raPPeL !



GRILLE 27 Sudoku Pratique 033

SOLUTION GRILLE 27 Sudoku Pratique 033

Détail sculpté en façade de la maison sise au 67 boulevard 
Aristide Briand, à l’angle de la rue des trois pigeons. Le motif est 
probablement en rapport direct avec l’activité commerciale 
première des lieux (tisserand, drapier ou couturier...)

Où suis-je ?

Bélier du 21 mars au 20 avril
Plus vous baissez la garde, plus vous lui
permettez de trouver sa place.

Taureau du 21 avril au 21 mai
Vous perdez vos repères et avez besoin
d’être rassuré(e) par vos proches.

Gémeaux du 22 mai au 21 juin
Vous avez le champ libre pour prendre les
initiatives qui vous semblent judicieuses.

Cancer du 22 juin au 22 juillet
Aucune promesse côté cœur cette
semaine. Tenez bon !

Lion du 23 juillet au 23 août
Période propice à une augmentation  
ou à un changement de poste.

Vierge du 24 août au 23 sept.
Vous aimeriez pouvoir le/la croire mais
votre petit doigt vous dit de vous méfier.

Balance du 24 sept. au 23 oct.   
Vous en avez assez de compter. Ces
questions d’argent sont source de dispute.

Capricorne du 22 déc. au 20 janv.
Vous n’êtes pas dans les meilleures disposi-
tions pour donner le meilleur de vous.

Verseau du 21 janvier au 18 février
Risque de tension à la maison. Cherchez
du côté de sa famille ou de ses amis.

Poisson du 19 février au 20 mars 
Vous en bavez des ronds de chapeau, ce
qui a le mérite de vous rendre plus fort(e).

Scorpion du 24 oct. au 22 nov.
Attention ! Trop de pression nuit  
à la passion. Lâchez-lui la bride !

Sagittaire du 23 nov. au 21 déc.  
Procédez de manière méthodique et tout  
ce que vous entreprenez se développera...

HOrOSCOPe

c’est pour Vous

La recette
  de Jeannot Dupré

Râble de lapin  
en ballotine

inGréDienTS  
POUr 4 PerSOnneS :
n 4 petits râbles de lapin

n 2 litres de bouillon 
 de volaille

n 1 salade (laitue ou 
 feuille de chêne)

n 25 g de pignons  
 de pin

n 5 cuillères à soupe 
 d’huile de pépin 
 de raisin

n 1 cuillère à soupe  

 de vinaigre de Xérès

Si vous souhaitez nous faire partager une de vos recettes, n’hésitez pas à nous contacter :
par courriel : le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr ou par téléphone : 05 49 23 64 56.

Proposez-nous une recette !

Idéale en plat aux beaux jours, cette recette peut aussi  

faire office d’entrée, en diminuant simplement de moitié  

les quantités de viande. Attention, prévoir un temps  

de réfrigération de 3 heures.
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voirie : plus pour 
vos routes !
Travaux :
Avenue Foch : un programme de réfection 
démarrera avenue Foch à compter du 13 
avril, pour environ 4 mois.
Les revêtements des trottoirs seront 
remis en état, et il est prévu de profiter 
également de la réfection de l’éclairage 
pour continuer la pose du réseau à très 
haut débit.
Les riverains concernés seront conviés 
par courrier à une réunion d’information 
en présence de Monsieur le Maire, dans 
la semaine précédant le début de ces 
travaux.

Retrouvez les travaux en temps réel  
sur le site de la Ville :  

www.ville-chatellerault.fr

La reCeTTe

Désosser les râbles, les couper en deux, et bien étaler 

chaque moitié sur une planche.

Saler et poivrer.

Faire chevaucher les râbles l’un dessus l’autre sur une feuille de 

film alimentaire, puis les rouler bien serrés. Puis faire pocher ce 

« rouleau » dans le bouillon de volaille, 30 minutes à feu doux.

Égoutter, laisser refroidir et placer au réfrigérateur pendant  

3 heures.

Faire griller 3 minutes les pignons de pin dans une cuillère 

à soupe d’huile de pépin de raisin.

Préparer et laver la salade ; réaliser une vinaigrette  

(huile de pépin de raisin/vinaigre de Xérès).

Déballer et découper la ballotine en 4 parts égales ;  

dresser sur assiette avec la salade.

Ajouter les pignons de pin à la vinaigrette avant de servir.



expressions

Le groupe de la Majorité municipale
lequipeabelin@gmail.com

le commerce en centre-Ville,
un atout à DéFenDre

Comme dans toutes les villes moyennes, le commerce en centre-ville doit 

s’adapter et affronter la concurrence des grandes surfaces périphériques et 

la montée des achats sur internet.

S’adapter, c’est valoriser l’accueil et la technicité, c’est aussi intégrer les 

nouvelles techniques de communication et saisir l’opportunité des flux 

des nouveaux usagers qui utilisent les services que nous avons implantés 

ou recréés en centre-ville : nouvelle maison de santé, Conservatoire de 

musique à Châteauneuf, médiathèque, cinémas, Théâtre Blossac, nouvelle 

école, restaurants.

Après avoir rendu actives les places de parking et permis leur rotation 

grâce à 1h gratuite, nos priorités sont aujourd’hui de réhabiliter les façades 

des commerces vacants, de construire un vrai parcours touristique entre 

le Théâtre Blossac, le tourisme fluvial et les aménagements des bords de 

Vienne, d’attirer de nouveaux habitants par les aides à la restauration des 

habitations, enfin de restructurer les axes commerciaux les plus passants. 

Un programme qui vise à rendre le centre-ville et le commerce toujours plus 

attractifs.

Le Groupe du « Rassemblement Bleu Marine » é. AUDEBERT, L. BRARD

Faire ViVre ensemBle
La ville de Châtellerault se caractérise par un réseau associatif très dense. Il contribue à 
préserver certaines formes d’un indispensable « vivre ensemble ». 

Mais au-delà du « vivre ensemble » peut exister sur notre ville un « faire vivre ensemble ».  
En effet, les Châtelleraudais, qui s’attristent quand ils voient la rue Bourbon, ses magasins 
fermés et ses vitrines vides, proposent des solutions. Elles passent notamment par les 
associations culturelles.

L’idée est simple : on peut imaginer que certaines vitrines, certains magasins, soient 
utilisés pour installer des expositions temporaires de travaux (peintures, dessins, 
gravures, photos) réalisés par des Châtelleraudais. Tout le monde y gagnerait : les 
exposants heureux de présenter leurs travaux, les commerçants qui verraient revenir 
dans leur rue de potentiels clients, les Châtelleraudais qui retrouveraient le plaisir de  
« faire » la rue Bourbon.

Ce projet est dans l’air, il intéresse plusieurs associations, et il a été présenté sans succès 
aux responsables municipaux. Certes, il appelle une négociation, sans doute serrée, avec les 
propriétaires des magasins fermés… Mais il fournirait une véritable bouffée d’oxygène à un 
centre qui se meurt. Il serait aussi le signe de la vitalité culturelle de notre ville et montrerait 
que la culture peut être envisagée au quotidien, sans tapage ni paillettes. 

(Ndlr) - Pour information, la communauté d’agglomération fait savoir qu’elle a voté un crédit, le 12 janvier dernier,  
pour cette action, qu’elle a écrit aux 70 propriétaires concernés et qu’elle travaille déjà avec les associations en question.

On ne peut que se féliciter de la construction du nouveau site pour l’entreprise MECAFI, 
source d’emplois. Cependant on déplore que cette implantation industrielle se fasse hors 
des zones industrielles du Sanital ou de la Z.I. Nord (coûts supplémentaires de viabilisation). 
Quant à la cohérence architecturale (proximité d’un château), les touristes apprécieront…

(Ndlr) - L’agglomération rappelle que la Zone René Monory est une zone économique viabilisée particulièrement bien 
placée, très accessible depuis l’autoroute et bénéficiant du Très Haut Débit, ce qui a été un élément décisif dans le choix de 
l’entreprise MECAFI.

Le groupe de la Gauche : M. GUéRIN, F. MéRy, P. BARAUDoN, M. METAIS,  
y. GANIVELLE, K. WEINLAND, G. MIChAUD, D. PESNoT-PIN
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